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I.​ Préambule 
 

​ Le Fonds de dotation Kenleur est un fonds mixte, exerçant à la fois des fonctions d’opérateur 

et de distributeur. Sa création, en juillet 2020, a été initiée parallèlement à celle de la Confédération 

Kenleur, avec laquelle il partage son siège social, situé 1 rue de Suède, 56400 Auray. 

 

Il est dirigé par un conseil d’administration composé de douze membres, qui se réunissent environ 

trois fois par an. Son influence est renforcée par le parrainage de Pascal Jaouen, artiste de renom 

spécialisé dans la Haute-Broderie bretonne. Les maîtres mots qui régissent la vie du fonds de dotation 

sont : transmission, territoire, identité et rayonnement. 

 

“- Transmission : nous sensibilisons le plus grand nombre pour préserver le patrimoine 

culturel immatériel breton sous toutes ses formes. 

-​ Territoire : nous fédérons nos actions pour développer des projets attractifs profondément 

ancrés dans nos pays. 

-​ Rayonnement : nous dépassons les frontières de la Bretagne pour valoriser la vitalité de nos 

expressions culturelles. 

-​ Identité : nous partageons notre héritage commun pour affirmer notre authenticité dans un 

monde en mouvement constant.” 

 

Il a pour objet de :  

 

“- Garantir la valorisation et le développement de tous les aspects de la culture bretonne sur 

le territoire de la Bretagne historique et au-delà 

-​ Soutenir les adhérents de la confédération Kenleur 

-​ Soutenir les actions d’autres organisations portant des missions d’intérêt général en faveur 

de la culture bretonne 

Afin de permettre la réalisation de son objet, le fonds de dotation mettra en oeuvre tous les 

moyens qu’il jugera appropriés, et en particulier :  

-​ la production et l’organisation de spectacles, concerts, événements et manifestations; 

-​ le soutien financier aux artistes 

-​ la constitution et l’animation de réseaux de spectateurs et l’information du public sur les 

activités du fonds et l’actualité culturelle et artistiques; 

-​ l’organisation d'ateliers, de cours, de stages de formation et toute activité favorisant la 

diffusion des arts et de la culture bretonne. 
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-​ enfin, des actions de coopération et le soutien à tout projet en faveur de la protection de la 

culture bretonne.” 

 

Afin d’assurer la pérennité de ses missions, le Fonds de dotation Kenleur accueille les contributions 

sous forme de mécénat numéraire, en nature ou de compétences, émanant aussi bien de particuliers 

que d’entreprises. A sa création, sa dotation s’élevait à 35 561€. Au cours de l’exercice 2023-2024, il 

a bénéficié de 18 552€ de dons numéraires et de 5 761€ de dons en nature, portant le total des 

contributions à 24 313€. 

 

L’année écoulée a été marquée par plusieurs événements majeurs : la campagne digitale menée à 

l’occasion du Giving Tuesday (Miz ar Galon), le changement de nom visant à renforcer la lisibilité du 

fonds (passage de BretagneS à Kenleur), le départ de Tristan Gloaguen, salarié référent de la 

Confédération Kenleur pour le fonds de dotation, ainsi que l’arrivée d’Océane Berginal, étudiante en 

Master Patrimoine culturel, Patrimoine naturel à l’UBS de Lorient au sein de la Confédération 

Kenleur. Cette période a également été rythmée par la campagne de financement dédiée à 

l’équipement de la scène mobile Kermaji, réalisée via la plateforme Kengo.bzh. 
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II.​  Fonctionnement interne du fonds de dotation 
 

A.​ Le conseil d’administration 
 

Le fonds de dotation Kenleur est gouverné par un conseil d’administration, un organe qui est chargé 

de définir les orientations stratégiques et gérer les fonds collectés. Comme mentionné dans les statuts 

du fonds de dotation, ce conseil doit être composé d’un minimum de six membres désignés par la 

Confédération, s’ajoute à cela quatre administrateurs au plus dans un deuxième collège regroupant les 

deux femmes et deux hommes les plus jeunes parmi les donateurs parmi les donateurs confédéraux, 

enfin, un troisième collège de deux membres désignés par les administrateurs peut être créé. Ce 

conseil doit se réunir au minimum trois fois par an. Le conseil d’administration est donc composé des 

administrateurs suivants :  

 

-​ Présidente : Rozenn Le Roy 

-​ Vice Présidente : Solenn Boënnec 

-​ Secrétaire : Hélène Danielo 

-​ Trésorier : Annaïg Bouligand 

-​ Membre : David Le Goanvic 

-​ Membre : Aurélie Aoustin 

-​ Membre : Maxime Denoual 

-​ Membre : Pascal Jaouen (parrain du fonds de dotation) 

-​ Membre : Mickaël Avril 

-​ Membre : Rohan Helou 

-​ Membre : Youena Baron 

 

Le conseil d’administration s’est réuni deux fois pendant l’exercice 2023-2024. 

 

Le 17 novembre 2023 l’ordre du jour était :  

-​ Actualités du fonds et point sur les dons 

-​ Question fiscale sur la propriété du véhicule scène mobile 

-​ Plaquette entreprise avec le nouveau logo 

-​ Projet pour le Giving Tuesday 28/11/2023 

-​ Question du nom 

 

Le 09 février 2024 l’ordre du jour était :  

-​ Validation des comptes 2022-2023 
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-​ Nouvelle organisation 

-​ Campagne Miz ar Galon - Kengo 

-​ Campagne Kenleur Tour 2024 

-​ Don et don médian 

-​ Questions diverses 

 

B.​ Autres ressources humaines 
 

L’année a été marquée par le départ de Tristan Gloaguen, directeur délégué aux territoires de la 

Confédération Kenleur, qui occupait également le rôle de salarié référent pour le fonds de dotation. A 

la suite de son départ, il a été décidé qu’Océane Berginal, en alternance au sein de la Confédération, se 

consacrerait au développement du fonds de dotation et à l’essor de ses actions. 

 

Par ailleurs, plusieurs salariés de la Confédération Kenleur apportent un soutien ponctuel aux activités 

du fonds : Carole Le Mélinaire pour l’administration et la comptabilité, Youena Baron pour la 

communication, ainsi que Mathieu Lamour pour la représentation extérieure. 
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III.​ Rapports du fonds de dotation avec les tiers 
 

A.​ Liste des partenaires du fonds de dotation 
 

Au cours de cet exercice, le partenariat avec Suravenir, filiale du groupe Crédit Mutuel ARKEA 

spécialisée en assurance-vie, prévoyance et épargne retraite, et basée à Brest, est arrivé à son terme. 

Dans ce cadre, Philippe Bancourt a apporté son expertise pendant douze mois sous forme de mécénat 

de compétences, contribuant au développement de la communication du fonds de dotation sur les 

réseaux sociaux. 

 

B.​ Actions de prospection de donateurs menées par le fonds de dotation 
 

Cette année, plusieurs actions ont été déployées afin de prospecter de nouveaux donateurs parmi 

lesquelles :  

-​ des campagnes de communication ciblées sur les réseaux sociaux; 

-​ l’envoi d’emailings à destination des adhérents de la Confédération Kenleur lors 

d’événements marquants, notamment au lancement des collectes de fonds;  

-​ une présence médiatique renforcée à travers diverses publications dans la presse écrite (Le 

Télégramme, Bretons, etc.); 

-​ l’installation d’un stand lors de Tradi’Deiz, première manche du championnat national de 

danse bretonne à Vannes; 

-​ pour les entreprises, la mise en place de campagnes d’envoi de dossiers de partenariat visant à 

favoriser le mécénat. 
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IV.​ Liste des actions d’intérêt général financés par le fonds de 

dotation et indication de leurs montants 
 

En avril 2024, un plan de collecte de fonds privés a été instauré afin de financer l’équipement de la 

scène mobile Kermaji – un projet porté par la Confédération Kenleur – comprenant un pack son, un 

pack lumières ainsi que des gradins mobiles en bois. Cette campagne de financement a principalement 

été menée via la plateforme bretonne Kengo.bzh sous forme de financement participatif. 

 

Destinée à être un outil structurant pour le Kenleur Tour, festival itinérant dédié à la culture bretonne 

durant la saison estivale, cette scène mobile contribuera également à la valorisation du patrimoine 

breton lors des événements de la Confédération Kenleur, des festivals partenaires ainsi que des 

manifestations organisées par les adhérents de la confédération et autres partenaires. Kermaji favorise 

l’inclusion socio-culturelle en s’inscrivant dans une démarche collective d’intérêt général, porteuse de 

valeurs de solidarité et de création de lien social sur le territoire. Par ailleurs ce projet soutient le 

développement de l’économie locale, en générant des opportunités pour les acteurs culturels et les 

artistes, tout en produisant des externalités positives. Enfin, il participe activement à la préservation et 

à la transmission du patrimoine immatériel breton, en valorisant son histoire, ses traditions et ses 

savoir-faire. 

 

En sa qualité d’opérateur, le Fonds de dotation Kenleur est propriétaire de cet équipement qu’il met à 

disposition de la Confédération Kenleur via  une convention. Le montant total des équipements acquis 

s’élève à 21 337,21€. 
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V.​ Liste des libéralités reçues 
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Mode de 
paiement 

Prénom du 
donateur Nom 

Montant du 
don 

Montant du 
don 

matériel/ en 
nature 

Montant du 
don de 

compétence Date 

Costume Gilles LE GOFF  1 630,00  17/11/2023 

Costume Annaïck 
RAINELLI-LE 
MONTAGNER  270,00  17/11/2023 

Costume Pascal JAOUEN  590,00  17/11/2023 

Costume Marie-Paule LE HENANFF  1 345,00  17/11/2023 

Costume Marthe COCONNIER  70,00  17/11/2023 

Costume Yvette PEAUDECERF  100,00  17/11/2023 

Costume Marylou ORGEBIN  306,00  17/11/2023 

Recueil de 
motifs de 
coiffes Nadine CHAMINAND  35,00  17/11/2023 

HelloAsso Anaëlle MEZAC 300   08/11/2023 

Espèce CIOFF Severine LOUBOUTIN 20   15/10/2023 

Espèce CIOFF Gaëlle LOUBOUTIN 20   15/10/2023 

HelloAsso Pascal LOUSTAU 10   01/12/2023 

HelloAsso Jacques BIDAN 60   01/12/2023 

HelloAsso Françoise ROUSSELOT 50   04/12/2023 

HelloAsso Thierry JOLIVEL 150,00   05/12/2023 

HelloAsso Sarah BONIS 100,00   08/12/2023 

Chèque Marc ILIOU 20,00   11/12/2023 

Chèque Philippe FOURNIER 30,00   28/11/2023 

Chèque Christine LE BRIS 100,00   09/12/2023 

Virement Tomasz KOWALCZYK 1000   23/01/2023 

Compétences  SURAVENIR   24418,42 31/12/2023 

Virement Pierre-Yves GUILLOT 150,00   26/12/2023 

HelloAsso Marie-Hélène POLTER 70,00   20/12/2023 

HelloAsso Nathalie VANEL 5,00   14/01/2024 

HelloAsso Pascal LOUSTEAU 20,00   27/01/2024 

Chèque Denis DESPLANQUES 140,00   03/02/2024 
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Costume Chantal COIFFEC  30,00  13/02/2024 

Costume  MUSEE BIGOUDEN  1 265,00  13/02/2024 

Chèque Hervé MARTIN 100,00   28/02/2024 

Livre Alain MONNERON  60,00  28/02/2024 

Livre Yves LEBAHY  60,00  28/02/2024 

HelloAsso Nathalie VANEL 5,00   14/02/2024 

HelloAsso Nathalie VANEL 5,00   14/03/2024 

Chèque 
Kermaji Renée GAUTARD 20,00   20/03/2024 

Chèque 
Kermaji Pierre PERON 100,00   24/03/2024 

Chèque 
Kermaji Viviane HELIAS 20,00   25/03/2024 

Chèque 
Kermaji Bénédicte TENIERE 100,00   26/03/2024 

Chèque 
Kermaji Guy LEBARBENCHON 50,00   28/03/2024 

Chèque 
Kermaji Kaourintine HULAUD 100,00   02/04/2024 

Chèque 
Kermaji Pierre EVEN 50,00   01/04/2024 

Chèque 
Kermaji Catherine LATOUR 50,00   01/04/2024 

Chèque 
Kermaji Association BREIZH OBER 500,00   01/04/2024 

Chèque 
Kermaji Marcel KERLOCH 200,00   02/04/2024 

Chèque 
Kermaji Yvette PEAUDECERF 100,00   13/04/2024 

Chèque 
Kermaji Anne KERHOAS 50,00   13/04/2024 

Chèque 
Kermaji Association DIATOTEIZ 50,00   15/04/2024 

Chèque 
Kermaji Nathalie BRISSON 50,00   21/04/2024 

Chèque 
Kermaji Madeleine BOULIGAND 100,00   21/04/2024 

Espèce Kermaji Jacques LETENEUR 20,00   21/04/2024 

Espèce Kermaji Colette HERRY 10,00   21/04/2024 



 

 
Espèce Kermaji Boîte à don Tradi'Deiz 45,00   21/04/2024 

Espèce Kermaji Déconsigne Tradi'Deiz 150,50   21/04/2024 

Chèque 
Kermaji Michel SEVENO 150,00   25/04/2024 

HelloAsso Nathalie VANEL 5,00   14/04/2024 

Virement Kengo  12 068,00    

HelloAsso Nathalie VANEL 5,00   14/05/2024 

Virement 
Kermaji Association 

LA PART DES 
ANCHES 100,00   24/05/2024 

Chèque 
Kermaji Gaëlle PEAUDECERF 300,00   26/05/2024 

Chèque 
Kermaji Martine 

LAGABRIELLE 
JUGUET 150,00   19/06/2024 

Chèque 
Kermaji Michel GUILLERME 50,00   03/07/2024 

Versement 
Kermaji Annaïs LE GOFF 65,00   07/07/2024 

Chèque 
Kermaji Philippe MENARD 2 000,00   29/07/2024 

Chèque 
Kermaji Doriane LAPIERE 300,00   02/08/2024 

Espèce Kermaji Boîte à don Meliaj 7,00   26/05/2024 
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Détails des dons reçus via la plateforme Kengo.bzh :  
 
 

Mode de paiement 
Prénom du 
donateur Nom Montant du don Date 

Virement Kengo Kevin GUILLO 30€ 22/02/2024 
Virement Kengo Inès GRAU 10€ 22/02/2024 
Virement Kengo François LE GAL 50€ 22/02/2024 
Virement Kengo Sören LE MARRE 10€ 22/02/2024 
Virement Kengo Corentin BURBAN 50€ 22/02/2024 
Virement Kengo Benoit LAVOLÉ 50€ 22/02/2024 
Virement Kengo Mathieu LAMOUR 100€ 22/02/2024 
Virement Kengo Simon COJEAN 100€ 23/02/2024 
Virement Kengo Philippe BANCOURT 30€ 23/02/2024 
Virement Kengo Anne-Cecile TASTARD 70€ 23/02/2024 
Virement Kengo Florentine AURIEL 10€ 23/02/2024 
Virement Kengo Emma GUEGUEN 10€ 23/02/2024 
Virement Kengo Clément PEDRONO 10€ 24/02/2024 
Virement Kengo Cyrille HEMERY 100€ 25/02/2024 
Virement Kengo Youena BARON 100€ 28/02/2024 
Virement Kengo Mick NÉDÉLEC 10€ 28/02/2024 
Virement Kengo Océane BERGINAL 30€ 28/02/2024 
Virement Kengo Annaïg BOULIGAND 100€ 28/02/2024 
Virement Kengo Jonathan LE GUENNEC 100€ 29/02/2024 
Virement Kengo Kevin GUILLO 30€ 29/02/2024 
Virement Kengo Jacqueline POLETTI 50€ 29/02/2024 
Virement Kengo Alexis AUDO 30€ 29/02/2024 
Virement Kengo Rozenn LE ROY 100€ 01/03/2024 
Virement Kengo Gabriel TAVERNIER 50€ 01/03/2024 
Virement Kengo Gilles LEVENES 100€ 03/03/2024 
Virement Kengo Alisson RAHM 30€ 03/03/2024 
Virement Kengo Chloé LECARPENTIER 20€ 03/03/2024 
Virement Kengo Margaux LE GOFF 40€ 03/03/2024 
Virement Kengo Pierre BERLAND 30€ 03/03/2024 
Virement Kengo Françoise et Marc HERVE 100€ 03/03/2024 
Virement Kengo Justine GUIRIEC 100€ 04/03/2024 
Virement Kengo Dorothée BEDARD-GY 30€ 06/03/2024 
Virement Kengo Hélène DANIELO 100€ 06/03/2024 
Virement Kengo Sylvie MICHEL 30€ 06/03/2024 
Virement Kengo Youenn CHAPALAIN 100€ 07/03/2024 
Virement Kengo Marine SOLO 70€ 08/03/2024 
Virement Kengo Emilie BLANQUAERT 30€ 08/03/2024 
Virement Kengo Pierre-Yves MOAL 40€ 08/03/2024 
Virement Kengo Aurélien MAINGUY 300€ 09/03/2024 
Virement Kengo Hervé RIDIC 30€ 10/03/2024 
Virement Kengo Xavier LE VIGOUROUX 100€ 10/03/2024 
Virement Kengo Erwan CHEVAUCHER 15€ 11/03/2024 
Virement Kengo Bertrand NICOLAS 100€ 12/03/2024 
Virement Kengo Klervi LE STRAT 30€ 12/03/2024 
Virement Kengo Yvonnick MORICEAU 100€ 12/03/2024 
Virement Kengo Alice CONAN 100€ 12/03/2024 
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Virement Kengo Stéphane SEROUX 100€ 12/03/2024 
Virement Kengo Robert RAULO 70€ 13/03/2024 
Virement Kengo Louis RAMIN 1 000€ 13/03/2024 
Virement Kengo Patricia DAVID 40€ 13/03/2024 
Virement Kengo Yvette PEAUDECERF 100€ 14/03/2024 
Virement Kengo Philippe JEGOU 100€ 14/03/2024 
Virement Kengo Philippe JEGOU 100€ 14/03/2024 
Virement Kengo Benoit LONGEON 70€ 14/03/2024 
Virement Kengo Yannick LAMOUR 100€ 17/03/2024 
Virement Kengo Stéphane LEGAL 30€ 19/03/2024 
Virement Kengo Philippe MENARD 500€ 19/03/2024 
Virement Kengo Jean-Pierre BIGER 100€ 19/03/2024 
Virement Kengo Gilles COER 100€ 20/03/2024 
Virement Kengo Agathe DANILO 30€ 22/03/2024 
Virement Kengo Sandrine JANVRESSE 100€ 22/03/2024 
Virement Kengo Catherine LABRUNE 30€ 22/03/2024 
Virement Kengo Danièle GRAU 80€ 22/03/2024 
Virement Kengo Anne-Gaëlle BEGOC 25€ 23/03/2024 
Virement Kengo Nolwenn ZAOUR 70€ 24/03/2024 
Virement Kengo Jeremy CHATEAUGIRON 300€ 26/03/2024 
Virement Kengo Mathilde QUERBOUET 10€ 26/03/2024 
Virement Kengo Catherine DRIDER 10€ 26/03/2024 
Virement Kengo Roxanne FIACRE 20€ 26/03/2024 
Virement Kengo Marie-Paule BALDINO 30€ 28/03/2024 
Virement Kengo Océane BERGINAL 70€ 28/03/2024 
Virement Kengo Bertrand LE CAM 100€ 28/03/2024 
Virement Kengo Louis APPERRY 30€ 29/03/2024 
Virement Kengo Louis APPERRY 100€ 29/03/2024 
Virement Kengo Valérie PERON 100€ 30/03/2024 
Virement Kengo David GOURONC 100€ 31/03/2024 
Virement Kengo Catherine DELALANDE 30€ 01/04/2024 
Virement Kengo Loeisa TRAVERS 100€ 01/04/2024 
Virement Kengo Loeisa TRAVERS 100€ 01/04/2024 
Virement Kengo Aude MERRIEN-MAAS 30€ 02/04/2024 
Virement Kengo Sonia PASGRIMAUD 30€ 02/04/2024 
Virement Kengo Youenn GUILLO 30€ 02/04/2024 
Virement Kengo Séverine PLU 70€ 02/04/2024 
Virement Kengo Jean-Pierre PÉRON 100€ 02/04/2024 
Virement Kengo Alizée BERGINAL 200€ 02/04/2024 
Virement Kengo Marie MELOU 100€ 02/04/2024 
Virement Kengo Carole LE MELINAIRE 50€ 02/04/2024 
Virement Kengo Claude LE DU 100€ 04/04/2024 
Virement Kengo Carole LE MELINAIRE 70€ 04/04/2024 
Virement Kengo Steven PAIREL 30€ 04/04/2024 
Virement Kengo Michel HAURAIX 70€ 05/04/2024 
Virement Kengo Maëleg GUILLON 30€ 05/04/2024 
Virement Kengo Michelle MAXIME 50€ 06/04/2024 
Virement Kengo Didier GUIOT 100€ 06/04/2024 
Virement Kengo Annick BREUT 50€ 07/04/2024 
Virement Kengo Christine LESNIAK 100€ 07/04/2024 
Virement Kengo Jean Albert LE SAOÛT 100€ 07/04/2024 
Virement Kengo Jean Yves JEZEQUEL 10€ 08/04/2024 
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Virement Kengo Nolwenn PRONOST 10€ 08/04/2024 
Virement Kengo Anne-Marie COURTET 30€ 08/04/2024 
Virement Kengo Sylvain LE FLOC'H 8€ 08/04/2024 
Virement Kengo Tristan GLOAGUEN 100€ 08/04/2024 
Virement Kengo Marie PASQUEREAU 70€ 08/04/2024 
Virement Kengo Klervi LINTANF 70€ 08/04/2024 
Virement Kengo Laurie LE GUERN 30€ 09/04/2024 
Virement Kengo Sterenn FONSECA 30€ 09/04/2024 
Virement Kengo Camille PIERIN 30€ 10/04/2024 
Virement Kengo Gwénola LE CUNFF 80€ 10/04/2024 
Virement Kengo Samuel OUVRARD 30€ 11/04/2024 
Virement Kengo Bernard VENTADOUR 100€ 11/04/2024 

Virement Kengo 
Jean-Claude et 
Nadine SALIN 50€ 11/04/2024 

Virement Kengo Hervé LE GALL 300€ 15/04/2024 
Virement Kengo Jean-Jacques PAGE 100€ 16/04/2024 
Virement Kengo Didier VOELTZEL 30€ 16/04/2024 
Virement Kengo Mickaël AVRIL 300€ 16/04/2024 
Virement Kengo Gérard GRIMAUD 30€ 17/04/2024 
Virement Kengo Michel CAZUGUEL 70€ 18/04/2024 
Virement Kengo Doriane LAPIERE 300€ 18/04/2024 
Virement Kengo Jean-Michel DEPOND 250€ 19/04/2024 
Virement Kengo Pascaline JAMET 300€ 20/04/2024 
Virement Kengo Elouan LE SAUZE 30€ 22/04/2024 
Virement Kengo Frédéric LE PUIL 100€ 22/04/2024 
Virement Kengo Leslie LE GAL 100€ 26/04/2024 
Virement Kengo Aurélie JOUAN 70€ 26/04/2024 
Virement Kengo Thierry JOLIVEL 350€ 27/04/2024 
Virement Kengo Evelyne LEMAIRE 70€ 27/04/2024 
Virement Kengo Amélie RUCET 100€ 28/04/2024 
Virement Kengo Bertrand NICOLAS 100€ 28/04/2024 
Virement Kengo Claire LAMOUR 100€ 29/04/2024 
Virement Kengo Enora MOLAC 30€ 29/04/2024 
Virement Kengo Catherine BOULIC BRUNEL 100€ 29/04/2024 
Virement Kengo Marion SERVAIS 500€ 29/04/2024 
Virement Kengo Soizic PUNELLE 70€ 29/04/2024 
Virement Kengo Patricia VIAL 30€ 30/04/2024 
Virement Kengo David COLLEAUX 100€ 01/05/2024 
Virement Kengo David LE GOANVIC 100€ 01/05/2024 
Virement Kengo Flavie LEPAREUR 10€ 01/05/2024 
Virement Kengo Aurelien VALLET 30€ 01/05/2024 
Virement Kengo Philippe COLAS 500€ 01/05/2024 
Virement Kengo Manon LE FLOHIC 20€ 02/05/2024 
Virement Kengo Noyale LEFEBVRE 100€ 02/05/2024 
Virement Kengo Nolwenn FALIGOT 100€ 02/05/2024 
Virement Kengo Pauline MANCHEC 100€ 02/05/2024 
 
 
Tous les dons numéraires ont été affectés à la campagne pour équiper la scène mobile Kermaji. 
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Au conseil d’administration du FONDS DE DOTATION KENLEUR,  

 

 

 

Opinion 
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre conseil d’administration, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels du FONDS DE DOTATION KENLEUR relatifs à l’exercice clos le 30 septembre 

2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 

de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  
 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités 

du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 

de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 

du 1er octobre 2023 à la date d’émission de notre rapport 
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Justification des appréciations  

 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués et sur la présentation d’ensemble des comptes. 
 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

Vérifications spécifiques 
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport d’activité et dans les autres documents sur la situation 

financière et les comptes annuels adressés aux membres. 

 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du fonds 

de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 

de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de cesser son activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par son conseil d’administration.  

 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 

annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
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garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative.  

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 

prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation. 

 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

 

 Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 

significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 

résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

 Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

 Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

 Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 

de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 

incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de 

mettre en cause la capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette 

appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 

attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes 

annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 

pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
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 Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle. 

 

 

 

Fait à Brest, le 25 février 2025 

Le commissaire aux comptes 

 

 

 

STERENN Morgan GENTIL 

Associé 

 

 

 

 

 

 

Pièces annexées : Bilan, Compte de résultat, Annexe 

Signé par Morgan Gentil
Le 25/02/25

ID: tx_weVwEwL0JmJP
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